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1.  LES PASH   

Les Plans dôAssainissement par Sous -bassin Hydrographique ( PASH ) déterminent les 

modes dôassainissement pour chaque habitation dont les eaux us®es sô®coulent dans un 

des sous -bassins hydrographiques en Wallonie.  

 

Les PASH, au nombre de quinze, sont tous sanctionnés par un arrêté du Gouvernement 

wallon.  Ils sôinscrivent dans une dynamique constante dôam®lioration et font lôobjet 

dôadaptations p®riodiques suite ¨ lô®volution du d®veloppement territorial et humain de la 

Région.  

 

 

 
 

Selon les modalit®s d®crites ¨ lôarticle R.284 du Code de lôEau , le PASH est un dossier 

composé d'une carte hydrographique et d'un rapport relatif à ladite carte.  

 

La carte hydrographique pr®sente les r®gimes dôassainissement obligatoires assign®s à 

chaque habitation . Les r®seaux et les ouvrages dôassainissement y sont ®galement repris 

à titre indicatif.  Ils sont regroup®s sous le vocable de sch®ma dôassainissement. 

 

Le rapport de PASH explicite et justifie les éléments repris sur la carte hydrographique, 

les dispositions prévues et les options retenues. Il comprend également u ne série 

dôinformations de synth¯se relatives notamment au sch®ma dôassainissement, ¨ la 

population concern®e et ¨ lôanalyse par agglom®ration. 
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1.1.  Les r®gimes dôassainissement 

Trois r®gimes dôassainissement sont pr®vus au PASH :  

 

1.  le régime d'assainissement collectif  : caractérise les zones où il y a (ou aura) 

des ®gouts d®bouchant vers une station dô®puration publique ;  

 

2.  le régime d'assainissement autonome  : caractérise les zones dans lesquelles 

les habitants doivent assurer eux -mêmes, indiv iduellement ou en petite 

collectivit®, lô®puration des eaux us®es ;  

 

3.  le régime d'assainissement transitoire  : caractérise les zones dont une 

analyse plus spécifique est nécessaire afin de les réorienter prochainement vers 

un des deux régimes précédents.  

Les modalit®s de gestion des eaux claires et us®es selon le r®gime dôassainissement sont 

reprises dans le Code de lôEau (Chapitre VI  :  Règlement général d'assainissement des 

eaux urbaines résiduaires , articles  274 et suivants ). Ces modalités sont également 

présentées de manière didactique dans le document intitulé «  Guide pratique à l'usage 

des Communes relatif à l'Assainissement des eaux usées  » réalisé en collaboration par 

AQUAWAL, la SPGE et l'UVCW et disponible sur le site internet de la SPGE ( en cliquant 

sur lôimage ci-dessous).     

 

1.2.  Le sch®ma dôassainissement 

Le sch®ma dôassainissement se compose du r®seau de collecte et dô®gouttage ainsi que 

des ouvrages ponctuels n®cessaires ¨ lôacheminement et au traitement des eaux us®es. 

Ce schéma est repris à titre indicatif au PASH dont la représentation cartographique n e 

permet pas une lecture exacte dôun trac® ou dôun emplacement ponctuel.  

 

Les r®seaux dôassainissement (collecteurs et ®gouts) sont repr®sent®s en fonction de leur 

®tat dôavancement. Ils sont donc r®guli¯rement mis ¨ jour afin de suivre la r®alisation 

des  chantiers dôassainissement. Par ailleurs, ils subissent des corrections ayant traits, 

notamment, à des modifications de tracés et des modifications de statut suite à la mise 

en îuvre du projet. D¯s lors, le trac® des r®seaux ne peut en aucun cas °tre considéré 

comme une réalité de terrain.  

 

Les ouvrages dôassainissement ponctuels sont ®galement symbolis®s en fonction de leur 

®tat dôavancement. Leur statut est donc r®guli¯rement mis ¨ jour en fonction de 

lô®volution des chantiers. Ils sont ®galement repris au PASH à titre indicatif.  

  

http://www.spge.be/xml/doc-IDD-816-.html
http://www.spge.be/xml/doc-IDD-816-.html
http://www.spge.be/fr/guide-pratique-de-l-assainissement.html?IDC=1094&IDD=979
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2.  PRINCIPE DE MODIFICAT ION  

2.1.  Contexte  

Dans le contexte de la Directive cadre 2000/60/CE sur lôeau, les Etats membres doivent 

am®liorer et restaurer leurs masses dôeau de surface et souterraine pour aboutir ¨ un bon 

état. La mise en îuvre de la Directive 91/271/CE relative au traitement des eaux 

urbaines résiduaires est une des mesures pour parvenir à ce bon état.  

 

Les plans dôassainissement par sous-bassin hydrographique (PASH) définissant les 

r®gimes dôassainissement sont une des composantes de la programmation et de lôaction 

en mati¯re dôassainissement. La seconde composante qui contribue ¨ une am®lioration 

de la qualit® de lôeau et de lôenvironnement concerne le sch®ma dôassainissement 

constitué par les réseaux de collecteurs et  dô®gouts dôune part et les infrastructures 

dôassainissement telles que les stations dô®puration et de pompage dôautre part. Ce 

schéma doit être cohérent  avec les r®gimes dôassainissement. D¯s lors, les propositions 

de modification du PASH engendrent une a daptation de ce schéma.  

  

Le PASH de la Dendre a  été  approuvé par le Gouvernement wallon en date du 

10 / 11 /200 5 et paru au Moniteur belge le 02 / 12/200 5. Depuis cette date, plusieurs 

demandes de modification s du r®gime dôassainissement du PASH  ont été adressées à la 

SPGE chargée de les regrouper de manière à ne réaliser quôun seul avant -projet de 

modification par PASH, conformément à  lôarticle R.288 du Code de lôEau.  

2.2.  Processus de modification  

La proc®dure de modification du PASH sôapplique pour tout changement de régime  

dôassainissement  selon les dispositions de lôarticle R.288 du Code de lôEau. Par contre, les 

mises à jour et corrections  liées au sch®ma dôassainissement ne sont pas soumises à 

modification du PASH. Ces infrastructures sont en effet reprises à titre indicatif au PASH 

et peuvent évoluer au fur et à mesure de la réalisation des réseaux et de la prise en 

compte dô®tudes dôavant-projet de réalisation.  

Il est en outre prévu  que la modification périodique du PASH intègre les ajustements 

nécessaires des plans en fonction de lô®volution des donn®es factuelles disponibles, 

notamment en termes de r®alisation des r®seaux de collecteurs et dô®gouts.  

Par ailleurs, e n vertu de lôarticle D.53 , §1  du  Code de lôEnvironnement, l orsqu'un plan 

détermine l'utilisation de petites zones au niveau local ou constitu e des modifications 

mineures du plan et que son auteur estime que ce plan n'est pas susceptible d'avoir des 

incidences non négligeables sur l'environnement, il peut demander au Gouvernement que 

ce plan soit exempté de l'évaluation des incidences sur l'environnement . Il justifie sa 

demande par rapport aux critères permettant de déterminer l' ampleur probable des 

incidences .  

Dans cette hypothèse,  conform®ment ¨ lôarticle R.288 Ä4 du Code de lôEau, le 

Gouvernement, sôil d®cide dôaccorder lôexemption, approuve simultan®ment lôavant-projet 

de plan dôassainissement par sous-bassin hydrographique et mentionne les raisons pour 

lesquelles il a été décidé d'exempter le plan d'une évaluation des incidences sur 

l'environnement. Préalablement  à cette adoption , le Ministre ayant lôEnvironnement dans 

ses attributions consulte le CWEDD, les communes concernées  ainsi que  les personnes et 

instances quôil juge utile de consulter. 
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2.3.  Approbation de lôavant- projet  

Le Gouvernement a approuvé en date du 24 mai 2017  lôavant-projet  de modification du 

PASH de la Dendre . Il a simultan®ment accord® lôexemption de lô®valuation des 

incidences sur lôenvironnement comme le pr®voit lôarticle R.288 Ä4 du Code de lôEau. 

Lôarr°t® a ®t® publi® au Moniteur belge en date du 06 juillet 2017 .  

Par ailleurs, le Gouvernement wallon a ch argé la SPGE de soumettre ce projet  de 

modification du PASH de la Dendre à la consultation des communes concernées ;  des 

titulaires de prises dôeau potabilisable concernés et d es Directions générales compétentes 

du Service Public de Wallonie. Durant cette consultation, les Communes consultées ont 

organis® une enqu°te publique. La synth¯se des avis de lôenqu°te publique est pr®sent®e 

au chapitre 6 de ce rapport.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SPGE ï Projet de modification du P ASH de l a Dendre     7/ 35  

 

 

3.  OBJET DE LA MODIFICAT ION  

3.1.  Liste d es  demandes  de  modification s 

Conform®ment ¨ lôarticle R.288 du Code de lôEau, la SPGE regroupe lôensemble des 

demandes de modifications des r®gimes dôassainissement qui lui sont adress®es. Ces 

demandes peuvent émaner d'une commune, d'un organisme d'assainissement agréé  

(OAA) , être émises d'office par le Ministre ou le Gouvernement, ou d'initiative par la 

SPGE. 

Les types de demandes de modifications du PASH  de la Dendre  sont regroupés selon 3 

catégories  pour un total de 8 demandes  :  

¶ 6 demandes ponctuelles hors zone transitoire  ;  

¶ 2 demande s ponctuelle s en  zone  transitoire  ;  

¶ aucune  demande nôest consécutive aux études de zone.  

3.1.1.  Demandes ponctuelles hors zone transitoire  

Dans le cadre des demandes ponctuelles  hors zone transitoire, la SPGE charge lôOAA 

compétente  de mener une analyse sur la pertinence de la demande de modification.  

Cette analyse porte sur un relevé de s canalisations  existant es, la densité du  bâti et la 

situation topographique de la zone  afin d ôobjectiver le mode dôassainissement ¨ 

préconiser . Sur base de cette analyse, le SPGE remet un avis sur la demande de 

modification.  

Tab. 3 .1 .1 . Demande s de mo dification s ponctuelle s hors zone transitoire . 

 

N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) Zone(s) concernée (s) 
Régimes d'assainissement 

Avant modif.  Après modif.  

02.02  15/17 BELOEIL 
Ellignies-Saint-Anne et 

Robersart 
Autonome Collectif  

02.06  7/17  
 

SILLY 
 

Rue Bassilly Autonome Collectif  

02.07  11/17 CHIEVRES 
Rue Emile d'Aubechies à 

Tongre - Saint-Martin 
Autonome 

Collectif hors 
zone 

urbanisable 

02.08  10/17 
LEUZE-EN-
HAINAUT 

Rue Haut-Donjon à Pipaix Autonome Collectif  

02.09  3/17  LESSINES 
Rue des Moulins d'Acren à 

Deux Acren 
Autonome Collectif  

02.10  3/17  LESSINES Chaussée de Grammont Autonome 
Collectif  hors 

zone 
urbanisable 

3.1.2.  Demande s ponctuelle s en zone  transitoire  

Dans le cadre des demandes ponctuelles au sein des zones dont le régime est transitoire, 

le r®gime dôassainissement est précisé en régime d'assainissement collectif ou en régime 

autonome sur proposition de la SPG E, en concertation avec l'organisme d'assainissement 

compétent .  Une analyse semblable à celle évoquée plus haut est également menée par 

cet OAA.  
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Tab. 3 .1 .2 . Demande s de mo dification s ponctuelle s en  zone transitoire . 

 
N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) Zone(s) concernée (s) Régimes d'assainissement 

Avant modif.  Après modif.  

02.04  14/17 BELOEIL 
Ancien camping à Ellignies 

- Saint-Anne 
Transitoire  Collectif  

02.05  12/17 BRUGELETTE Rue Quennerue Transitoire  Collectif  

3.1.3.  Demande s consécutive s aux études de zone  

Aucune des demandes de modification du PASH de la Dendre nôest cons®cutive ¨ des 

études zone.  

 

3.2.  Avis de la SPGE sur les demandes de modification  

Conform®ment ¨ lôarticle R.288 du Code de lôEau, la SPGE regroupe lôensemble des 

demandes de modifications des r®gimes dôassainissement qui lui sont adress®es. 

Dôinitiative, la SPGE remet également un avis motivé sur les demandes collationnées . 

La SPGE a remis un avis favorable sur lôensemble des demandes de modifications du 

PASH de la Dendre  listées dans les 2 tableaux  ci-dess us. Les commentaires explicatifs et 

les justifications pour ces modifications sont détaillés au point 7  du présent rapport. La 

cartographie comparative est quant à elle repri se au point 8.  

 

Conclusion  : La SPGE suggère au Gouvernement wallon de retenir lôensemble des 

propositions de demandes de révision du PASH  de la Dendre.   
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4.  ANALYSE  DES  DEMANDES DE MODIFICATION  

4.1.  Modification du r®gime dôassainissement 

4.1.1.  Estimation des équivalent - habitants (EH) concernés  

Les propositions de modifications du PASH de la Dendre  ayant reçu  un avis favorable de 

la SPGE visent ¨ r®orienter le r®gime dôassainissement de certains p®rim¯tres, ce qui 

engendre  une modification du traitement des eaux usées issues de ces derniers.  Pour 

rendre compte de lôampleur probable des propositions de modifications,  la notion 

dô®quivalent-habitants (EH) est utilisée.   

Afin dôestimer les EH, il y a lieu de tenir compte des éléments suivants, existants ou en 

projet :  

-  habitants (r®sidents dôune habitation) ;  

-  activités tertiaires (écoles, hôpitaux, bureaux, etc.)  ;  

-  activités touristiques (hôtels, horeca  et  campings)  ;  

-  activités industrielles (en fonction des autorisations de rej ets , notamme nt dans 

les résea ux dô®gouttage) . 

Sur base du tableau 4 .1. 1 ci-dessous , il ressort que une seule modification  concerne plus 

de 1 00 EH.  

A lô®chelle du sous -bassin  de la Dendre , les modifications proposées  accroissent le régime 

dôassainissement collectif . En effet, les modifications induisent un transfert  dôenviron 29 5 

EH vers le r®gime dôassainissement collectif , soit 0,29 % des EH totaux ¨ lô®chelle du 

sous -bassin hydrographique de la Dendre . Les modifications induisent une diminution  du 

r®gime dôassainissement autonome dôenviron 277  EH, soit 0,27 %  des EH totaux du sous -

bassin. En coro llaire, ces modifications entrainent une légère diminution  du  régime 

dôassainissement transitoire, soit  17,5  EH. 

Tab. 4 .1. 1. Estimation des EH concernés  pour chaque modification selon les  régimes 

dôassainissement.  

N° de 
modif.  

Régimes d'assainissement Equivalent -habitants  

Avant modif.  Après modif.  Collectif  Autonome  Transitoire  

02.02  Autonome Collectif   +200 -200 0 

02.04 1 Transitoire  Collectif   +2,5 0 -2,5 

02.05  Transitoire  Collectif   +15 0 -15 

02.06  Autonome Collectif   +15 -15 0 

02.07  Autonome 
Collectif  hors zone 
urbanisable +10 -10 0 

02.08  Autonome Collectif  +27,5 -27,5 0 

02.09  Autonome Collectif  +10 -10 0 

02.10  Autonome 
Collectif  hors zone 
urbanisable +15 -15 0 

Total des EH concernés par les modifications  295 -277,5  -17,5  

Delta en % des EH totaux du sous-bassin  +0,29 % -0,27  % -0,02 % 

                                                 

 

 
1 Cette zone  (zone de loisirs au plan de secteur)  anciennement occup®e par le camping dôEllignies, est ¨ lôheure actuelle 

quasiment inoccupée.  En cas dôinstallation dôactivit®s, la r®alisation de lô®gouttage et le raccordement au r®seau existant en 

voirie est une charge dôurbanisme que le lotisseur devra prendre en charge.  
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4.1.2.  Evaluation des EH  au sein de la masse dôeau concern®e 

Dans le cadre de la D irective cadre sur lôeau (2000/60/CE) qui organise la gestion 

int®gr®e de lôeau par district hydrographique, on dénombre 3 54  masses dôeau de surface 

(MESU) sur le territoire wallon, basées sur les rivières et les lacs wallons . Lô®valuation 

des EH en  r®f®rence ¨ la masse dôeau de surface permet de v®rifier lôimpact des 

modifications proposées par rapport à lôunit® ®l®mentaire de gestion du milieu aquatique  

quôest la masse dôeau. 

Comme le montre le tableau ci -dessous, 4 masses dôeau de surface  sont con cernées par 

les propositions de modific ations du PASH de la Dendre .  

Considérant la part des EH concernés par les modifications par rapport au total de la 

masse dôeau de surface, on constate  que  seulement environ 1% (au maximum)  des EH 

totaux de chaque mas se dôeau est vis® par des modifications. 

Tab. 4 .1.2 . Evaluation des équivalent -habitants par masse dôeau de surface . 

 

Nom de la 
MESU 

EH 
totaux 
dans la 
MESU 

Total des EH 
concernés par les 

modifications  

% EH concernés par 
rapport au total de  

la MESU 

Numéro de 
modification (s) 
concernée (s) 

DE01R 16 417 182,5 1,10 % 02.02 / 02.04 / 02.08  

DE02R 24 055 177,5 0,73 % 02.02 / 02.05  / 02.07  

DE05R 7 025 15 0,21 % 02.06 

DE09R 16 366 25 0,15 % 02.09 / 02.10  

4.2.  Evolution du schéma  dôassainissement 

4.2.1.  Système de collecte  

Lorsquôune zone passe dôun r®gime dôassainissement autonome ou transitoire ¨ un 

régime collectif, il y a lieu de tenir compte  des réseaux dô®gouttage existants et des 

réseaux  à mettre en place dans cette zone  afin de r®pondre ¨ lôexigence de collecte et 

dô®puration des eaux r®siduaires. 

Inversement, les r®seaux pr®vus en r®gime collectif lors de lôapprobation du PASH 

doivent être soustraits lorsque la modification vise le basculement vers un régime 

dôassainissement autonome.  

Ainsi, aucune  modification vers le r®gime dôassainissement collectif nôimplique  la po se de 

nouveaux égouts .  

2 modification s implique nt  la pose de nouveaux collecteurs  pour une  longueur d'environ 

1,6  kilomètre . Les zone s concernée s par l es modification s 02.05 et 02.07 sont  quant à 

elle s déjà équipée s de collecteurs.  
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Tab. 4.2 .1 . Etat  du système de collecte dans les zones proposées  en collectif .  

N° de modif.  
Egouts (km)  

Existant  A réaliser   % existant  

02.02  2,17 0 100% 

02.04  0,20 0* 100% 

02.05  0,24 (en cours) 0 100% 

02.06  0,13 0 100% 

02.08  0,36 0 100% 

02.09  0,15 0 100% 

02.10  0,36 0 100% 

TOTAL  3,61  0 100% 
 

N° de modif.  
Collecteurs (km)  

Existant  A réaliser   % existant  

02.02  0 1,28 0% 

02.05  0,10 (en cours) 0 0% 

02.07  0,60 0 100% 

02.09  0 0,40 0% 

TOTAL  0,70 1,68  29% 

4.2.2.  Traitement  

Lorsquôune zone passe dôun r®gime autonome ou transitoire ¨ un r®gime collectif, outre 

lôadaptation n®cessaire du système de collecte , il convient également  de prévoir la mise 

en îuvre dôun traitement. 

Ce traitement doit répondre aux prescrits de  la Directive 91/271/CEE relative au 

traitement des eaux urbaines résiduaires.  

Dans le cas présent, aucun  nouveau bassin te chnique  relatif  ¨ lôassainissement 

dôagglom®rations de moins de 2000 EH nôest envisagé.  

  

* Egouts à charge du futur lotisseur de la zone 

à urbaniser.  
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5.  SYNTHESE S ET ACTUALISATION DU  RAPPORT DE PASH  

5.1.  Introduction  

Les modifications de régimes  dôassainissement définis  au PASH de la Dendre  

sôaccompagnent  dôune actualisation des principaux indicateurs et synthèses relati fs à ce 

PASH. 

Les synthèses et chiffres repris ci -après intègrent donc les mises à jours et corrections 

des r®seaux et autres ouvrages dôassainissement, ainsi que les propositions de 

modifications du PASH  considérées comme justifiées par la SPGE . 

 

5.2.  Régime  dôassainissement 

Le nombre dôhabitants soumis ¨ un r®gime dôassainissement collectif suite aux 

modifications apportées à ce PASH augmente  par rapport à la situation de 2010 . 

Exprimée  en pourcent par rappor t à la population du sous -bassin de la Dendre , la part de 

lôassainissement collectif augmente  de 0,3 %  par rapport à 2010 .  

La part de lôassainissement autonome diminue, quant à elle,  de 0, 3 %.  

Enfin, la part d e l' assainiss ement transitoire est restée stabl e et est égale à 0,4  %  par 

rapport  à la population totale du sous -bassin de la Dendre .   

Tab. 5.2 .1.  R®partition de la population par r®gime dôassainissement.   

 
Situation actualisée 

projetée (après 
modification du PASH ) 

Situation actualisée en 

2010 2 

Situation initiale en 
2005  (approbation du 

PASH) 

REGIME 
D'ASSAINISSEMENT 

Population  % pop. Population  % pop.  Population  % pop. 

Collectif  87.184 77,5 % 86.856  77,2 % 81.871 76,7% 

Transitoire  406 0,4 % 426  0,4 % 275 0,3% 

Autonome (zone 

urbanisable + 
habita t  dispersé) 

24.871 22,1 % 25.180  22,4 % 24.599 23,0% 

dont habitat 
dispersé (hors z. 

urbanisable)  
13.316 11,8 % 13.288  11,8 % 14.031 13,1% 

TOTAL 112.462  112.462    106.745   

 

 

 

                                                 

 

 
2 Les données relatives à la répartition  de  la  population par régime d'assainissement ont été actualisées entre 2005 

(approbation du PASH de la Dendre ) et 2010  sans modification du PASH.  
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Tab. 5.2 .2.  I ndicateur s du niveau dôassainissement.  

1a Capacité3 des STEP installées et à installer          101.290 
1b dont Ó 2.000 EH         73420  

2a Capacité des STEP existantes         82.690  
2b dont Ó  2.000 EH         73.420  

3a Capacité des STEP en construction ou adjugée s                  6.500  
3b dont Ó 2.000 EH                     -    

   

 
Taux d'équipement (2a/1a)  82% 

 
Taux d'équipement des STEP Ó 2.000 EH (2b/1b)  100% 

   4a EH "potentiellement raccordable s"         91.827  
4b dont Ó  2.000 EH         69.199  

5a EH "potentiellement raccordable s épurés"         76.264  
5b dont Ó  2.000 EH         69.199  

6a EH "potentiellement raccordable s en cours de réalisation"               5.206  
6b dont Ó 2.000 EH                     -    

   

 
Taux de couverture théorique  (5a/4a)  83% 

 
Taux de couverture des STEP Ó  2.000 EH (5b/4b)  100% 

 

(1)  EH potentiellement raccordables  : nombre dôEH actuels en assainissement collectif, 
susceptibles dô°tre ®pur®s si tous les r®seaux dôassainissement ®taient r®alis®s (en ce 

compris, les raccordements particuliers). Ces EH tiennent compte de la population actuelle, 
des EH issus des activités tertiaires, touristiques et des EH industriels ayant une autorisation 
de rejet en ®gout public. Ils ne tiennent pas compte de lô®volution de la population ou de la 
migration de celle -ci au travers dôactivit®s tertiaires ou touristiques. 

 

(2)  EH potentiellement raccordables épurés  :  EH liés à une S TEP existante.  

 

 

                                                 

 

 
3 Capacité basée sur le seul paramètre DBO 5, tra duisant la d®finition actuelle de lô®quivalent-habitant (EH) selon lôarticle 2 de la 

Directive européenne 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires.  
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5.3.  R®seaux dôassainissement 

Les r®seaux dôassainissement (collecteurs et ®gouts), repris ¨ titre indicatif au PASH,  

sont régulièrement  mis ¨ jour afin de suivre la r®alisation de chantiers dôassainissement. 

Par ailleurs, ils subissent des  corrections ayant traits, notamment, à des modifications de 

tracés  et  des modifications de statut  avec, par exemple,  des réseaux non comptabilisés  

car e n amont de toute urbanisation . 

Le tableau ci -dessous pr®sente dôune part la situation actualis®e du r®seau 

dôassainissement (collecteurs et ®gouts), en prenant en considération, outre les mises à 

jour susmentionnées, la comptabilisation de tout le réseau collectif supplémentaire 

provenant des demandes de modifications de r®gimes dôassainissement. Dôautre part, le  

tableau recense lô®volution de ces r®seaux dô®gouts et de collecteurs depuis la situation 

au PASH décrite lors de son approbation fin 2005.  

 

Tab. 5.3.  Situation actualisée projetée des réseaux après mises à jour et modifications 

des r®gimes dôassainissement / Evolution des r®seaux depuis lôapprobation du PASH. 

 

Egouts 

Situation 
actualisée 

projetée  (après 
modification du 

PASH) 

Situation 
actualisée en 

2010 

Situation initiale 
en 2005 

(approbation du 
PASH) 

Evolution  entre 
la situation 
initiale  et la 

situation 
actualisée  
projetée  

km % km % km % % 

Existants  702,9 89,0% 699,5 89,0% 637,9 84,7% 4,3% 

En cours de 
réalisation  4,9 0,6% 4,6 0,6% 1,6 0,2% 0,4% 

Restant à réaliser  82,1 10,4% 82,1 10,4% 113,6 15,1% -4,7% 

TOTAL 789,9   786,3   753,1     

     

     

Collecteurs  

Situation 
actualisée 

projetée  (après 
modification du 

PASH) 

Situation 
actualisée en 

2010 

Situation initiale 
en 2005 

(approbation du 
PASH) 

Evolution  entre 
la situation 
initiale  et la 

situation 
actualisée  
projetée  

km % km % km % % 

Existants  60,9 35,0% 60,31 35,1% 31,6 19,7% 15,3% 

En cours de 
réalisation  38,7 22,2% 38,59 22,5% 27,8 17,3% 4,9% 

Restant à réaliser  74,5 42,8% 72,78 42,4% 101,4 63,1% -20,3% 

TOTAL 174,1   171,7   160,8     

 

Il est important de souligner que le taux dô®gouttage exprim® dans ce tableau ne refl¯te 

pas le pourcentage des habitations rac cordées aux égouts. En effet, le s égouts restant à 

poser se situent principalement dans des zones p®riph®riques o½ la densit® de lôhabitat 

est faible. Nombreux égouts parmi ceux -ci ne sont dôailleurs mis en îuvre quô¨ lôoccasion 

dôune densification de la zone (lotissement). De plus, les égouts restant  à réaliser de ce 

même tableau 6 .3. le sont pour toutes les zones dôassainissement collectif que ces 

dernières se situent ou non en zone agglomérée et quelle que soit la taille des 

agglomérations.   
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Au niveau de s égouts , on const ate, par rapport à la situa tion fin 2005 :  

¶ une augmentation  du taux dô®gouttage qui atteint 89  %  (contre 84,7  % en 

2005)  en raison de la prise en compte d'environ 65  kilomètres  dô®gouts existants 

supplémentaires  ;  

¶ ces 65  kilomètres  dô®gouts existants suppl®mentaires comprennent :  

o 3,6  kilomètres  dô®gouts existants comptabilis®s pour les zones proposées 

en assainissement collectif dans le cadre  des  modifications du PASH  ;  

o les chantiers dô®gouttage r®alis®s depuis fin 2005 ;  

o les correc tions apportées sur les réseaux suites à des investigations de 

terrain (en dehors des modifications au PASH proprement dites).  

¶ une diminution de  31  kilomètres  dô®gouts restant à réaliser .  

Au niveau des collecteurs , on constate que :  

¶ le taux de collecte a augmenté de 15  % depuis  2005 pour atteindre 35  % ;  

¶ près de 30  kilomètres  de collecteurs  ont été posés depuis fin 2005 dans le cadre 

de chantiers dôassainissement ;  

¶ les modifications du PASH entraînent une augmentation dôenviron 1,5 k ilomètre  de 

collecteurs qui reste à réaliser  (cf. tableau 4 .2.1)  ;  

¶ la part de collecteur en cours de réalisation  sô®l¯ve à près de 40  kilomètres . 

5.4.  Traitement  

A lôimage de la mise ¨ jour des r®seaux dôassainissement ®voqu®e ci-dessus, lô®tat des 

STEP est ®galement revu en fonction de lô®volution des chantiers. Le tableau ci-dessous 

recense lôensemble des STEP pr®vues au PASH de la Dendre  lors de son approbation en 

2005. La derni¯re colonne sp®cifie sôil y a eu des ®ventuelles évoluti ons  à l'heure actuelle  

par rapport au P ASH initia l, comme par exemple d es ®volutions dô®tat qui r®sultent  de la 

mise en îuvre du programme dôinvestissement.  

Les capacités nominales des STEP restant à réaliser sont données à titre indicatif. Elles  

pourraient °tre revues dans un sens ou dans lôautre au moment où un assainisseme nt 

approprié sera réalisé pour l es agglomérations de moins de 2 000 EH.  

Tab. 5.4 . Etat  des STEP prévue s ¨ lôapprobation du PASH.  

Code 
STEP 

Dénomination  
Capacité  

(EH) 
Etat  à l'approbation du 

PASH 

Changement 
depuis 

l'approbation du 
PASH 

51004/01 ATH 22500 Existante  

51008/07 AUBECHIES 350 A réaliser En construction 

51004/12 AUTREPPE 300 A réaliser  

57081/12 BARRY 1350 Existante Existante 

57081/28 BARRY (CAVEE) 420 A réaliser  

53046/02 BAUFFE 250 Existante  

51008/01 BELOEIL 4000 Existante  

57094/03 BLICQY 700 A réaliser  

55023/04 BOIS-DE-LESSINES 700 A réaliser Programmée 

51004/10 BOUVIGNIES 500 A réaliser  

51012/01 BRUGELETTE 3450 A réaliser En construction 
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53046/05 CAMBRON-SAINT-VINCENT NORD 600 A réaliser  

51014/01 CHIEVRES 5000 Existante Existante 

51017/01 ELLEZELLES 3000 A réaliser Existante 

51008/06 ELLIGNIES-SAINTE-ANNE 1135 A réaliser Existante 

53044/07 ERBAUT 250 A réaliser  

51019/01 FLOBECQ 2500 Existante  

51012/02 GAGES 250 A réaliser Programmée 

51004/03 GHISLENGHIEN 6500 A réaliser Existante 

55023/02 GHOY 400 Existante  

51004/13 GIBECQ 250 A réaliser  

51014/04 GROSAGE 400 A réaliser Programmée 

55039/02 HELLEBECQ 300 Existante Hors service 

53044/02 HERCHIES 1700 A réaliser  

51004/08 HOUTAING 600 Existante  

55039/01 HOVES 360 A réaliser  

51004/04 ISIERES 1900 A réaliser  

53044/01 JURBISE 2000 A réaliser  

55023/01 LESSINES 12000 A réaliser  

57094/01 LEUZE-EN-HAINAUT 10800 A réaliser En construction 

51004/06 LIGNE 1000 Existante  

53046/04 LOMBISE 450 A réaliser Programmée 

51004/02 MAFFLE 1500 A réaliser  

51004/09 MAINVAULT 500 A réaliser  

55010/01 MARCQ 15000 A réaliser  

53044/05 MASNUY 800 A réaliser  

57081/04 MAULDE 280 Existante  

53046/01 MONTIGNIES-LES-LENS 1800 Existante  

51004/11 MOULBAIX 450 Existante  

53070/04 NEUFMAISON 1400 Existante  

55039/03 ODRU 1250 A réaliser  

51065/11 OEUDEGHIEN 730 Existante  

55023/06 OGY 600 Existante  

51004/14 OSTICHES 350 A réaliser  

55023/03 PAPIGNIES 700 A réaliser  

55010/04 PETIT-ENGHIEN NORD 300 A réaliser  

51004/15 PONCHAU 250 A réaliser  

55039/04 SILLY 1000 A réaliser En cours 

57094/06 THIEULAIN 350 A réaliser  

53046/06 THORICOURT 150 A réaliser Programmée 

57094/02 TOURPES 620 A réaliser  

55023/05 WANNEBECQ 450 Existante  

57094/05 WILLAUPUIS 400 A réaliser  

51017/02 WODECQ 600 Existante  

TOTAL 115.395 EH 
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6.  SYNTHESE DES AVIS DES  INSTANCES CONSULTEE S  

6.1.  Introduction  

Par sa décision du 24 mai 2017 , le Gouvernement a chargé la SPGE de soumettre le 

projet de modification du PASH de la  Dendre  à la consultation des instances concernées, 

à savoir  les communes concernées par le sous -bassin hydrographique  ; les titulaires de 

prises dôeau potabilisable concern®s et les Directions g®n®rales comp®tentes du Service 

Public de Wallonie. Durant cette consultation, les Communes consultées ont organisé  une 

enquête publique.  

La SPGE a envoy® sa demande dôavis le 25 juillet 2017 . Les instances disposent dôun 

délai de 90 jours pour remettre leur avis. A défaut d'avis de l'une de ces instances, celui -

ci est réputé favorable. Les avis reçus sont transmis à l a SPGE qui est charg®e dôen 

établir la synthèse à destination du Gouvernement. La SPGE lui transmet également 

lôint®gralit® des avis pour sa parfaite information. 

6.2.  Contenu des avis et commentaires de la SPGE  

6.2.1.  Remarques générales  

a.   Instance  : SPW ï DGO3  

Le SPW-DGO3 aurait souhait® que lôaffectation dôun r®gime dôassainissement soit abord®e 

pour lôensemble des zones transitoires concern®es par le PASH de la Dendre  dans le 

cadre de la présente révision.  

 

Commentaires de la SPGE  

Lôaffectation dôun r®gime définitif aux zones reprises en assainissement transitoire 

n®cessite la r®alisation dô®tudes sp®cifiques. Ces derni¯res sont en cours de r®alisation 

par les organismes dôassainissement agr®®s et feront partie de la prochaine r®vision. 

 

b.  Instance  : SPW ï DGO 4  

 
 



SPGE ï Projet de modification du PASH de la Dendre        18 / 35  

Remarques SPW ï DGO4  Commentaires de la SPGE  

La DGO4 maintient ses considérations relatives aux dispositions 

légales qui découlent du CoDT et du CWATUPE, telles que reprises 

dans son avis daté du 29 octobre 2004 . Notamment, elle sollicite 

que la SPGE veille à la compatibilité entre les options du PASH et 

celles des autres outils réglementaires (PCA, permis de lotir) et 

dôorientation (SDER, sch®mas de structure communaux). 

Notamment, la DGO4 sô®tonne que le projet de modification du 

PASH de la Dendre  ne tienne pas compte de modifications 

dôaffectations arr°t®es au Moniteur belge alors que le r®gime 

dôassainissement actuel nôest pas compatible avec les affectations 

nouvelles.  

Lôadaptation du PASH aux modifications des outils r®glementaires 

(plan de secteur, PCA, etc.) et dôorientation ne concerne pas la 

présente procédure (qui pour rappel vise la modification du régime 

dôassainissement) et sôinscrit dans une r®flexion plus large sur la 

mise à jour et la disponibilité des différentes s ources 

cartographiques.  

A lôheure actuelle, aucun lien (juridique et administratif) nôexiste 

entre un projet de modification du plan de secteur pour une zone et 

le lancement dôune proc®dure de modification du r®gime 

dôassainissement pour cette m°me zone. Nous avons contacté les 

services de la DGO4 afin dôentamer des discussions sur le sujet. 

Conjointement, n ous interrogerons lôorganisme dôassainissement 

comp®tent afin dôanalyser les diff®rents cas mentionn®s et le cas 

échéant, une modification de PASH sera proposée en conséquence.   

La DGO4 précise les obligations qui incombent à l'auteur d'une 

découverte fortuite lors de travaux de creusement.  

 

La proc®dure de modification du PASH sôinscrit dans une vision 

planologique relative aux r®gimes dôassainissement et non à la 

r®alisation des infrastructures dôassainissement. D¯s lors, les 

obligations légales qui incombent au contractant ne sont pas du 

ressort de cette procédure.  

Suite à la récente adoption des nouvelles cartes de l'aléa 

d'inondation publiées au moniteur belge le 09/01/2014, il y aurait 

lieu de vérifier l'actualité du rapport eu égard à ces nouveaux 

périmètres. De même, la DGO4 précise que les enquêtes publiques 

re latives aux PGRI (plan de gestion des risques d'inondation) ont 

été clôturées en date du 08/01/2016, et que des modifications 

ponctuelles résultant du processus de consultation ont pu avoir été 

apportées à la cartographie.   

De plus, malgré l'importance mi neure des modifications sur la 

valeur d'aléa, l'évaluation des incidences doit néanmoins être 

réalisée pour tous les actes soumis à permis d'urbanisme, 

d'urbanisation ou permis unique et que l'avis des différents 

Les anciennes cartes dôal®a dôinondation ont ®t® compar®es aux 

nouvelles. Après analyse, il ressort qu'aucune de s modifications du 

PASH n'est concern®e par un changement majeur dôal®a 

d'inondation. Seules quelques petites zones de ruissellement 

apparaissent sur certaines zones mais ces derni¯res nôengendrent 

pas dôincidences majeures. 
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gestionnaires des cours d'eau sera systémat iquement sollicité par 

les directions extérieures de la DGO4. En sus, la DGO4 insiste sur 

l'implantation des stations d'épuration ou de pompage, qui ne sont, 

en général pas autorisées dans un périmètre d'aléa d'inondation 

(particulièrement si l'implantatio n engendre un impact sur la 

dynamique du cours d'eau et que cet impact n'a pas fait l'objet de 

mesures compensatoires pertinentes éventuelles).  

La DGO4 rappelle qu'eu égard à  la politique du Gouvernement 

wallon en matière de recentrage de l'habitat, la pose ou l'existence 

d'égouts ou de collecteurs non repris en zone destinée à 

l'urbanisation (plans d'aménagements régionaux ou communaux) 

ne pourra servir d'argumentaire pour af fecter ces terrains en zone 

d'urbanisation lors de la révision de ces plans ou de l'instruction 

des demandes de permis. Une concertation entre la SPGE et les 

autorités communales est donc indispensable pour que les 

ouvrages dô®puration soient harmonisés av ec les documents 

communaux existants ou en préparation.  

Il est ®galement rappel® que les implantations dôouvrages 

dô®puration en zones non conformes aux plans dôam®nagement en 

vigueur doivent rester exceptionnelles et le cas échéant, les 

demandes de déroga tion doivent être adéquatement motivées.  

La procédure de modification du PASH vise la révision du mode 

dôassainissement des habitations g®n®rant des eaux us®es et ne 

vise pas le caractère urbanisable ou non des parcelles.  

A titre dôexemple, la proc®dure permet dôaffecter un r®gime 

dôassainissement collectif ¨ une zone non urbanisable (r®gime 

dôassainissement collectif hors zone urbanisable indiqu® au PASH 

par un aplat rose entouré de jaune).  

Le sch®ma dôassainissement (®gouts, collecteurs et ouvrages de 

tra itement) est repris à titre indicatif au PASH.  

La DGO4 indique que les impacts n®gatifs li®s ¨ lôinstallation des 

infrastructures de collecte et de construction de stations 

dô®puration ne sont pas pris en compte dans le rapport. 

Pour rappel, l a proc®dure de modification du PASH sôinscrit dans 

une vision planologique relative aux r®gimes dôassainissement et 

non ¨ la r®alisation des infrastructures dôassainissement.  

De plus, l e sch®ma dôassainissement est repris sur les cartes du 

PASH à titre in dicatif conform®ment ¨ lôarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á 

du Code de lôEau. Lôimplantation exacte des infrastructures ainsi 

que leurs impacts éventuels seront évalués objectivement dans le 

cadre des études menant à la procédure de marché et à 

lôinstruction du permis dôurbanisme.  
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6.2.2.  Remarques particulières  

Les dates mentionnées ci -dessous sont les dates dô®mission du courrier ou les dates de 

cl¹ture de lôenqu°te publique. Les r®clamations ®mises lors de lôenqu°te publique sont 

également mentionnées. Enfin, seuls les avis défavorables ou favorables conditionnés 

sont commentés ci -dessous. Les avis favorables nôappelant ¨ aucun commentaire 

particulier.  

 

Modification n° 02.02  ð Commune de BELOEIL : Ellignies -Saint-Anne et Robersart  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 29/09/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de BELOEIL 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  les projet s de localisation de s stations de 
refoulement en zone agricole  nécessiteront 
des demandes de permis unique en 
dérogation au plan de secteur  ;  

-  la station de pompage de Robersart est 
visée par un périm¯tre dõal®a dõinondation 
faible (non mentionné au tableau 5.3.2.g4 
du rapport) ce qui en principe nõest pas 
autorisé.  

 
 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux 
r®gimes dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  
D¯s lors, lõimplantation exacte des stations de 
pompage ainsi que leurs impacts éventuels sur 
le cours dõeau et lõal®a seront  évalués 
objectivement dans le cadre des études menant 
¨ la proc®dure de march® et ¨ lõinstruction du 
permis dõurbanisme.  
 

 

Modification n° 02.04 ð Commune de BELOEIL : Ancien camping à Ellignies -Saint-Anne  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique  29/09/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de BELOEIL 31/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  cette zone enclav®e nõest plus occup®e et 
lõaffectation de zone ¨ un usage dõhabitat, 
artisanat, etc. ne pourrait avoir lieu que 
moyennant lõapprobation dõun sch®ma 
dõorientation local approuv® par le GW ;  

-  aucun document ne permet  de penser que 
cette zone pourrait être urbanisée  ;  

-  estimation du nombre  dõEH est irr®aliste ;  

Ąproposition est jugée insatisfaisante en 

lõ®tat et il serait pr®f®rable de conserver le 
régime transitoire . 

Il sõagit dõassigner ¨ une zone transitoire un 
régime définitif. Dans ce cas, la présence 
dõ®gouts en voirie et lõexistence dõune station 
dõ®puration reprenant les eaux de ces 
canalisations sont des arguments en faveur du 
passage en assainissement collectif de cette 
zone. 

En cas dõinstallation dõactivités, la réalisation 
de lõ®gouttage dans la zone ainsi que le 
raccordement au réseau en voirie ser ont à 
charge du lotisseur.  
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Modification n° 02.05  ð Commune de BRUGELETTE : Rue Quennerue  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique Absence dõavis Aucune réclamation ni observation  

Commune de BRUGELETTE Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable sous conditions 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Synthèse des avis sous condition s Commentaires SPGE 

DGO4 :  

-  en 2005, la station dõ®puration dont 
question était décrite existante (3.000 EH) 
et dans le présent rapport est décrite 
comme en construction  (3.450 EH) ;  

-  la modification ne concerne que 15 EH et la 
capacité de la STEP est augmentée de 450 
EH sans justification ;  

-  la localisation de certains collecteurs et 
stations de pompage ne sont pas conformes 
au PASH de 2005. 

 

Le sch®ma dõassainissement est repris sur les 
cartes du PASH à titre indicatif conformément à 
lõarticle R. 284 Ä2 11Á et 12Á du Code de lõEau. 
La proc®dure de modification du PASH sõinscrit 
dans une vision planologique relative aux 
r®gimes dõassainissement et non au schéma 
dõassainissement.  

En 2005, la station dõ®puration 51012/01 (Attre) 
présentait le statut à réaliser et non existante.  
Depuis, le sch®ma dõassainissement comprenant 
les collecteurs et ouvrages (stations de 
pompages, STEP, etc.) a évolué et un nouveau 
nom a été attribué à la STEP qui devient la STEP 
de Brugelette  (même code).  

Le développement territorial et humain depuis 
2005 a conduit à revoir la capacité de cette 
STEP et ce nõest pas seulement la présente 
modification qui a été prise en com pte. 

 

Modification n° 02.06 ð Commune de SILLY : Rue Bassilly  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de SILLY Absence dõavis Réputé favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable  

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 02.07  ð Commune de CHIEVRES : Rue Emile dõAubechies ¨ Tongre-Saint-Martin  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 29/09/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de CHIEVRES 03/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 
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Modification n° 02.08  ð Commune de LEUZE-EN-HAINAUT : Rue Haut -Donojn à Pipaix  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de LEUZE-EN-HAINAUT 24/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable  

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 02.09  ð Commune de LESSINES : Rue des Moulins dõAcren ¨ Deux Acren  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de LESSINES 08/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

 

Modification n° 02.10 ð Commune de LESSINES : Chaussée de Grammont  

Instance consultée  Date de lõavis Type dõavis 

Enquête publique 02/10/2017  Aucune réclamation ni observation  

Commune de LESSINES 08/11/2017  Favorable 

SPW ð DGO3 17/10/2017  Favorable 

SPW ð DGO4 09/10/2017  Favorable 

SPW-DGO5 (AViQ) 21/09/2017  Favorable 

6.3.  Conclusion s 

Quatre communes (Beloeil, Chièvres, Lessines et Leuze -en-Hainaut) ont transmis, dans 

les délais, un avis favorable.  

 

Deux  communes ( Brugelette et Silly) nôont pas rendu dôavis sur lôavant-projet de 

modification du PASH de la Dendre , leur avis est donc réputé favorable.  

Les enqu°tes publiques r®alis®es par les communes nôont suscit® aucune réclamation ni 

observation.  

 

Le SPW-DGO3 a remis un avis favorable sur toutes les modifications.  

 

Le SPW-DGO5 a remis un avis favorable sur lôavant-projet projet de modification du 

PASH de la Dendre.  

 

Le SPW-DGO4 a remis un avis favorable sur toutes les modifications excepté 3 dôentre 

elles qui font lôobjet dôun avis favorable sous conditions (02.02, 02.04 et 02.05 ) .  Les 

conditions se rapportent à  :  

-  la nécessité de demander un permis unique en dérogation au pl an de secteur 

pour la construction dôouvrages dôassainissement ;  

-  lôinterdiction, en principe, dôinstaller des ouvrages dans des zones pr®sentant 

un al®a faible dôinondation. 

 

Ces conditions sont commentées par la SPGE mais toutes ne peuvent toutefois pas ê tre 

prises en considération au regard des différentes justifications apportées dans les 

tableaux ci -dessus.  

 

Au regard des éléme nts présentés dans ce chapitre, les propositions initiales ne sont pas 

modifiées et toutes les modifications sont dès lors main tenues dans le projet.  
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7.  L ISTE DES DEMANDES DE  MODIFICATION S 

N° de 
modif.  

N° de 
planche  

Commune(s) 
Zone(s) 

concernée (s) 
OAA Justification s 

Liste des demandes ayant reçues un avis favorable de la SPGE  

02.02  15/17  BELOEIL 
Ellignies-Saint-

Anne et Robersart 
IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
dõune partie des hameaux dõEllignies-Saint-Anne et Robersart vers le régime 
dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par le fait que 
lõ®gouttage est existant (environ 85 %) et que la plupart des habitations y sont 
raccord®es (84 %). Les eaux us®es seront trait®es ¨ la station dõ®puration 
dõEllignies-Saint-Anne actuellement en construction.  

02.04  14/17  BELOEIL 
Ancien camping à 
Ellignies - Saint-

Anne 
IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire de 
lõancien camping dõEllignies-Saint-Anne vers le régime dõassainissement 
collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par la pr®sence dõun 
r®seau dõ®gouttage en voirie et de collecteurs en construction.  Les eaux usées 
de la zone seront trait®es ¨ la station dõ®puration dõEllignies-Saint-Anne en 
construction .  

La r®alisation de lõ®gouttage dans la zone et son raccordement au réseau 
existant en voirie est une charge dõurbanisme que le futur lotisseur (éventuel) 
devra prendre en charge. 

02.05  12/17  BRUGELETTE Rue Quennerue IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement transitoire de 
la partie nord de la rue Quennerue à Brugelette  vers le régime dõassainissement 
collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par la pr®sence dõun 
réseau dõ®gouttage et de collecteurs en construction. Les eaux us®es de la zone 
seront trait®es ¨ la station dõ®puration de Brugelette  en construction .  
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02.06  7/17  SILLY Rue Bassilly IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome de 
la partie est de la rue Bassilly à Silly  vers le régime dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie car cette portion de 
rue est égouttée et les eaux usées gravitent vers le collecteur en construction  
de Silly. Ces eaux seront ensuite trait®es ¨ la station dõ®puration de Silly, en 
construction . 

02.07  11/17  CHIEVRES 

Rue Emile 
d'Aubechies à 

Tongre - Saint-
Martin 

IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
(par défaut car en zone non urbanisable) des habitations de la rue Emile 
dõAubechies ¨ Tongre ð Saint-Martin vers le régime dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie car dans le cadre du 
chantier du collecteur de Chièvres, les eaux usées des habitations situées le 
long du tracé ont été récupérées.  Les eaux usées de ces habitations sont 
trait®es ¨ la station dõ®puration existante de Chi¯vres. 

02.08  10/17  
LEUZE-EN-
HAINAUT 

Rue Haut-Donjon à 
Pipaix 

IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
de la partie  sud de la rue Haut Donjon vers le régime dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par lõexistence 
dõ®gouts dans cette portion de rue. Lõensemble des eaux sõ®coulent vers le 
collecteur existant du Pipaix.  Les eaux usées de la zone seront traitées à la 
station dõ®puration existante de Leuze-en-Hainaut.  

02.09  3/17  LESSINES 
Rue des Moulins 
d'Acren à Deux 

Acren 
IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
de la rue des Moulins dõAcren ¨ Deux Acren vers le régime dõassainissement 
collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par lõexistence 
dõ®gouts mis en ®vidence dans cette rue lors de lõétude du collecteur de 
Lessines, actuellement en construction. Un  tronçon de collecteur doit être 
réalisé pour reprendre  les eaux usées de la zone qui seront ensuite t raitées à la 
station dõ®puration existante de Lessines. 
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02.10  3/17  LESSINES 
Chaussée de 
Grammont 

IPALLE 

La demande porte sur la modification du r®gime dõassainissement autonome 
(par défaut car en zone non urbanisable) dõune portion de la partie ouest de la 
chaussée de Grammont vers le régime dõassainissement collectif.  

Le passage en r®gime dõassainissement collectif se justifie par lõexistence dõun 
®gouttage mis en ®vidence dans cette rue lors de lõ®tude du collecteur de 
Lessines, actuellement en construction. Les 6 habitations existantes concernées 
sont raccordées à cet égout via des traversées de voirie.  Les eaux usées de la 
zone seront trait®es ¨ la station dõ®puration existante de Lessines. 
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8.  EXTRAITS CARTOGRAPHIQ UES  

Les cartes associées aux propositions de  modifications  du PASH de la Dendre  et 

présentées ci -dessous peuvent également être consultées auprès de la Société Publique 

de Gestion de lôEau, 14-16, avenue de Stassart à 5000 NAMUR ainsi que sur le site de la 

SPGE : http://www.spge.be  (Rubrique «  Assainissement  » ; Sous - rubrique «  Plans 

d'assainissement (PASH)  »).  

 

http://www.spge.be/
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